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AKTUELL ACTUALITE ATTUALITÀ

de la révision. Moyennant versement
d'une contribution de remplacement,
les cantons peuvent désormais autoriser

le propriétaire d'un nouveau
bâtiment à ne pas construire de places
protégées ou à en réduire le nombre.
Cette prescription est applicable dans
les communes qui disposent de
suffisamment de places protégées pour leurs
habitants. Une disposition poursuivant
le même objectif traite des cas analogues

qui se présentent lors de la
construction de maisons de vacances.
La question de la réunion d'abris, qui
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donne souvent lieu à des malentendus,
a également été précisée, notamment
pour le cas où la commune pourvoit à la
construction d'un abri privé commun
en lieu et place des maîtres d'œuvre.
Mentionnons par ailleurs l'extension
des possibilités d'affectation des
contributions de remplacement.
Enfin, la version révisée de l'ordonnance

sur les abris prescrit que les
propriétaires d'immeubles sont
dorénavant tenus d'équiper les abris du
matériel permettant d'y séjourner
pendant une période prolongée (lits et toi¬

lettes de secours). L'équipement des
abris pubhcs et privés existants doit
intervenir dans un délai de dix ans. La
réalisation de cette mesure - dont le
coût s'élèvera au maximum à quelque
100 francs par place protégée - permettra

de réduire sensiblement le temps
nécessaire à la préparation des abris en
vue de leur occupation. De la sorte, elle
contribuera à accroître la crédibilité de
nos préparatifs en matière de protection

de la population. n

«Avec satisfaction...»

uspc. C'est avec satisfaction que l'Union
suisse pour la protection civile (USPC) a

appris que, dans le cadre de la révision
partielle de l'Ordonnance sur la protection

civile, il était prévu de délimiter de
façon plus précise les motifs d'exclusion
de la protection civile. Ces derniers
temps en effet, l'USPC et divers
parlementaires sont intervenu à plusieurs
reprises au sujet du manque d'uniformité
de la réglementation concernant les motifs

d'exclusion de la protection civile.
La révision partielle prend désormais en
considération ces critiques. C'est ainsi
qu'à l'avenir, seront exclues du service
de protection civile les personnes qui

refuseront d'accomplir les tâches qui
leur sont confiées en protection civile et
qui, par conséquent, seront condamnées
à une peine de privation de liberté de 30
jours fermes au moins. Il sera possible
dès lors de se fonder sur une pratique
uniforme pour toute la Suisse en matière
de refus de servir dans la protection
civile.
L'Union suisse pour la protection civile
tient à souligner à cet égard une fois de
plus le caractère humanitaire de la
protection civile, qui a été clairement relevé
dans le protocole additionnel à la
convention de Genève. Voilà pourquoi
l'USPC estime qu'il n'y a pas de pardon
pour la personne qui refuse d'apporter
une aide à son prochain dans le cadre de
la protection civile.
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Pour prévenir des dégâts d'eau onéreux:

Déshumidificateurs
I

Gamme étendue d'appareils efficaces, d'un emploi très varié -
Sgl caves, entrepôts, habitations, installations de protection civile, etc.
szs\ Exploitation entièrement automatique, consommation d'énergie minime.

Ssäsüi Demandez-nous la documentation détaillée.
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